
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt trois, le quinze mai à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur le
Maire en date du 9 mai 2023 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la Famille
- Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

P  résent  (e)  s   : 27

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS,  Yannick LE COQ, Christel  BOUBERT, Véronique BLONDEL,  Gilles BELLIERE, Patrick DENISE,
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Édith LEROUX, Nicolas
BERTIN,  Isabelle  CREVEL,  Thierry  GOUMENT,  Jean-Pierre  LAURENT,  Catherine  OMONT,  Aliki
PERENDOUKOU, Philippe QUERNE, Virginie  VANDAELE,  Corinne CHOUQUET,  Laurent GILLE,  Nicole
LANGLOIS, Agnès MONTRICHARD

Excusé  (e)  s ayant donné pouvoir   : 5

Sylvain CORNETTE donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Jean-Luc HEBERT donne pouvoir à Nicolas SAJOUS
Aline MARECHAL donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS
Arnaud LECLERRE donne pouvoir à Agnès MONTRICHARD

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
DU 15 mai 2023

M_DL230515_054

POLITIQUE DE LA VILLE ET VIE ASSOCIATIVE - SUBVENTION À L’ASSOCIATION HAVRAISE D’ACTION ET
DE PROMOTION SOCIALE (AHAPS) ANNÉE 2023 - VERSEMENT

Monsieur  Jérôme  DUBOST,  Maire  –  Le  Département  de  Seine-Maritime  définit  la  politique  de
Prévention Spécialisée dans sa compétence en matière de protection de l’Enfance. La prévention
spécialisée  doit  tendre,  par  ses  actions  «  à  prévenir  la  marginalisation  et  faciliter  l’insertion,  la
promotion  sociale  des  jeunes  et  des  familles  dans  des  lieux  où  se  manifestent  des  risques
d’inadaptation sociale ».

Une  convention  est  établie  ayant  pour  objet,  conformément  au  référentiel  de  la  prévention
spécialisée,  de  «  définir  les  principes  et  déterminer  les  modalités  de  coopération  entre  le
Département, la ville de Montivilliers et l’Association Havraise d’Action et de Promotion Sociale qui
exerce une action de prévention spécialisée sur le territoire de la commune de Montivilliers ».

Cette convention a été conclue pour la période du 1er Janvier 2020 au 31 Décembre 2023.
On y retrouve le territoire d’intervention, avec la commune, les engagements du Département, de la
ville et de l’AHAPS en termes de partenariat et les modalités d’évaluation. L’équipe de l’AHAPS en
poste à Montivilliers est composée de 2 éducateurs et représente 1,75 ETP.

Les dispositions financières font l’objet d’un chapitre déclinant la participation financière fixée chaque
année par un arrêté du Président du Département et celles de la ville. Les modalités de versement
pour la ville se font sur la base de 2 acomptes et un solde selon un calendrier précis.

Pour notre Ville,  la subvention est votée annuellement par le Conseil  Municipal et représente au
minimum  10  %  du  budget  total  de  l’association,  soit  20  979€  pour  l’année  2023.  Le  budget
prévisionnel 2023 de l’AHAPS s’élève à 106 551 €.

La fin de la convention précise notamment les documents budgétaires obligatoires pour l’AHAPS, les
assurances et les aspects de durée et de résiliation. Pour l’année 2023, il sera demandé à l’Association
Havraise d’Action et de Promotion Sociale de signer le Contrat d’Engagement Républicain pour le
versement de la subvention de fonctionnement.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU Le Code général  des collectivités territoriales et  notamment ses articles L.2121-29 et  l’article

L.2311-7 ; 

VU la délibération 2019.12/207 du 9 décembre 2019 autorisant le renouvellement de la convention

tripartite avec l’AHAPS et le Département de la Seine-Maritime du 1er Janvier 2020 au 31 Décembre

2022 ;

VU  La  délibération  M_DL221212_187  du  12  décembre  2022  autorisant  la  prorogation  de  la

convention tripartite avec l’AHAPS et le Département de la Seine-Maritime du 1er Janvier 2020 au 31

Décembre 2023 ; VU Le budget primitif de l’exercice 2023 ;
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VU La demande de subvention formulée par l’AHAPS ;

CONSIDÉRANT  

-  Que  l’Association  Havraise  d’Action  et  de  Promotion  Sociale  exerce  une  action  de  prévention

spécialisée sur le territoire de la commune de Montivilliers ;

-  Que  la  Ville  de  Montivilliers  a  conclu  une  convention  cadre  tripartite  relative  à  la  prévention

spécialisée avec le Département de la Seine-Maritime et l’association AHAPS pour la période du 1er

Janvier 2020 au 31 Décembre 2023 ;

-  L’intérêt pour la  ville  de poursuivre le  travail  engagé par  les équipes  éducatives de l’AHAPS en

direction des familles montivillonnes et d’accorder une subvention d’un montant total de 20 979 € à

cette association ;

Sa commission municipale n°4, Vie associative et sportive réunie le 09 mai 2023 consultée ;

VU le rapport de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- D’autoriser le versement de la subvention d’un montant total de 20 979 € à l’Association Havraise

d’Action et de Promotion Sociale pour l’année 2023 selon les modalités définies dans la convention

cadre tripartite relative à la prévention spécialisée signée entre le Département de la Seine-Maritime,

la Ville de Montivilliers et l’association AHAPS.

Imputation budgétaire
Exercice 2023

Budget principal
Sous-fonction et rubriques : 025

Nature et intitulé : 6574 subvention de fonctionnement aux associations
Montant de la dépense : 20 979 € euros

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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